
Le parti architectural retenu 
consiste à proposer un im-
meuble contemporain, aux 
formes pures et franches, avec 
des façades exprimant claire-
ment le contenu, soit de larges 
baies vitrées prolongées par 
de généreux balcons pour les 
espaces jour, et des fenêtres 
horizontales disposées en 
quinconce pour les espaces 
nuit. Sur les pignons, des bow-
windows totalement vitrés 
offrent un espace complé-
mentaire aux cuisines.
Sur le plan de la composition, 
la façade est rythmée par 
un socle revêtu de pierre gris 
anthracite qui abrite le rez-de-
chaussée, et en partie haute 
par un dernier niveau qui se 
distingue des autres étages 
par sa couleur foncée. 
Le tout est surmonté d’une im-
portante casquette, qui crée 
le couronnement et protège 
de façon appréciable le bâti-
ment des intempéries. 
De cette façon, l’impact visuel 
de l’immeuble est diminué. 
Les typologies qui se veulent 
conventionnelles, se caracté-
risent par des surfaces géné-
reuses exploitant au mieux 
les jours naturels et les vues 
dégagées.
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